
 

Proposition de sommaire pour la future charte du PNR des Alpilles  
(suite au Comité syndical du 03/12/2019) 
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AMBITIONS 
adoptées au 

Comité syndical du 
02 mai 

 

ORIENTATIONS validées au Comité 
syndical du 16 juillet 

MESURES validées au Comité syndical du 3 décembre 2019 
1

. P
ré

se
rv

e
r 

et
 t

ra
n

sm
et

tr
e 

le
s 

ri
ch

es
se

s 

n
at

u
re

lle
s 

et
 p

ay
sa

gè
re

s 
d

es
 A

lp
ill

es
 

1.1 Préserver et favoriser la biodiversité 
des Alpilles  

1.1.1 Organiser le suivi de la connaissance 

1.1.2 Préserver les espèces rares, menacées et à enjeu local de conservation 

1.1.3 Maintenir et restaurer les habitats naturels  

1.1.4 Préserver les zones humides  

1.1.5 Favoriser les continuités écologiques 

1.1.6 Préserver et gérer la nature ordinaire 

1.2 Préserver et valoriser les paysages 
spécifiques des Alpilles 

1.2.1 Préserver les éléments structurants du paysage 

1.2.2 Construire les paysages de demain 

1.3 Gérer durablement ses ressources 
naturelles 

1.3.1 Coordonner une stratégie forestière durable, multifonctionnelle et partagée 

1.3.2 Organiser une gestion durable, solidaire et concertée de la ressource en eau 

1.3.3 Accompagner la gestion de la ressource minérale 
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2.1 S’engager dans une stratégie foncière 
maitrisée et partagée 

2.1.1 Animer une démarche globale pour conserver les grands équilibres de 
l’occupation de l’espace 

2.1.2 Préserver le foncier agricole en soutenant l’activité 

2.1.3 Veiller à la qualité de l’urbanisme et de l’organisation urbaine 

2.2 Promouvoir un habitat adapté aux 
besoins sociaux, environnementaux et 
économiques  

2.2.1 Promouvoir la qualité de l’architecture et des opérations urbaines 

2.2.2 Favoriser le développement d’une offre de logement variée et adaptée aux 
besoins 

2.3  Créer les conditions d’une 
fréquentation équilibrée du territoire 
dans le temps et dans l’espace 

2.3.1 Optimiser la gestion de la fréquentation dans les espaces naturels 

2.3.2 Concilier les différents usages des espaces naturels 

2.3.3 Faire du Parc une destination de tourisme durable  

2.4 Encourager et soutenir les filières 
agricoles diversifiées, durables et 
résilientes  

2.4.1 S’engager pour des pratiques agroécologiques et économiquement viables 

2.4.2 Soutenir une agriculture de territoire diversifiée et qui valorise ses produits  

2.4.3 Promouvoir une activité pastorale garante de services écologiques 
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  3.1 Encourager un dynamisme 

économique respectueux du territoire 
et de ses ressources 

3.1.1 Développer et valoriser les différentes filières économiques et savoir-faire du 
territoire qui portent les valeurs Parc  

3.1.2 Encourager une consommation responsable en développant les différents 
champs de l’économie circulaire 

3.1.3 Préserver et restaurer le dynamisme des centres de village 

3.2 S’investir dans un territoire où bien-
être et qualité de vie sont accessibles à 
tous 

3.2.1 Poursuivre l’amélioration de la qualité des espaces publics et du cadre de vie 

3.2.2 Promouvoir des pratiques favorables à la santé 

3.2.3 Contribuer à une offre de services aux habitants et à une solidarité sociale et 
intergénérationnelle 

3.3 Accompagner le territoire aux 
changements climatiques en faisant 
des Alpilles un territoire exemplaire 

3.3.1 Tendre vers un territoire neutre en carbone 

3.3.2 Accompagner le développement des énergies renouvelables 

3.3.3 Encourager la mutation des mobilités 

3.3.4 Anticiper et accompagner la prise en compte des risques naturels 
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 4.1 Faire vivre la culture sur le territoire 

des Alpilles  

4.1.1 Préserver et valoriser les patrimoines culturels  

4.1.2 Œuvrer pour un développement culturel autour des valeurs et enjeux du 
Parc 

4.2 Promouvoir une conscience citoyenne 
et écologique partagée 

4.2.1 Développer l’éco-citoyenneté par l’éducation à l’Environnement et au 
Territoire 

4.2.2 Communiquer auprès de tous les publics 

4.3 Faire ensemble pour le projet collectif 

4.3.1 Mobiliser les acteurs du territoire pour une meilleure implication et 
participation 

4.3.2 Coopérer avec les territoires voisins 

 


